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Les différents types de cas par cas PP

Code de l’urbanisme : SCoT, PLU, CC et UTN
Art R 104-28 à R 104-37

Code de l’environnement
Art R122-17 et R122-18

zonage d’assainissement des eaux usées, 
zonage d’assainissement des eaux pluviales,

PPRN (PPRI et PPRIF notamment), 
plan de valorisation de l’architecture

 et du patrimoine (PVAP),...

Avant le 01/09/2022

Décisions de soumission
 ou de non soumission 

Après le 01/09/2022

La collectivité est
 à l’initiative 

de l’évolution : 
Cas par

Cas 
« ad hoc » ;

Avis conforme de 
la MRAe

La collectivité n’est
pas à l’initiative 
de l’évolution : 
Cas par Cas 

« de droit commun» ;
Décision de soumission 
ou de non soumission



24/11/2022Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement 4

Quels plans CE sont soumis au cas par cas (R122-
17 CE) ?
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Quels plans CU sont soumis au cas par cas ?

« Ad Hoc »
– SCoT :  R104-8-3ème (modification) ou R104-10-2ème (MEC)
– PLU : R104-11-II (Révision), R104-12-3ème (modifs) ou R104-14-
2ème(MEC)
– Carte communale : article R104-16
– UTN : au titre de l’article R104-17-2-XX (à choisir parmi :1er-b, 1er-c et 
2ème)

« Droit commun »
– Mise en compatibilité de SCoT : au titre de l’article n° R 104-10-
1er
– Mise en compatibilité de PLU : au titre de l’article R104-14-1er
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Exemple de cas par cas code de l’environnement : Zonage d’assainissement des eaux 
usées de Saint-Véran (05) : soumis à EE

Points saillants : 

- capacité résiduelle STEP non 
précisée % flux touristique 
important

- avis MRAe sur la révision 
générale du PLU qui pointait 
certaines zones en ANC et pas de 
réponse dans le dossier

- pas de carte d’aptitude de sols

- masse d’eau souterraine 
sensible

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020dkpaca40.pdf
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Exemple de cas par cas code de l’urbanisme : 
Modification n°1 du PLU du Sauze du Lac (05) : soumission à EE

Points saillants : 

- très forte sensibilité : Loi 
Montagne, Loi Littoral, site inscrit

- projet important : environ 200 
logements, 26 bâtiments, 1000 
personnes

- absence d’analyse paysagère

- impacts sur la biodiversité et 
continuités.

- ressource en eau, eaux usées 
trafic routier

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021dkpaca26.pdf
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Le sauze du Lac : L’avis MRAe qui  a suivi

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021apaca35.pdf
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Exemple de cas par cas code de l’urbanisme : Modification du PLU d’Orange : 
soumission à EE

Points saillants : 

- opération ANRU, 250 nouveaux 
logements
- OAP traversée par RN7 
(catégorie 3, bande de 100 m)
- renvoit au projet avec « isolation 
acoustique »
- aucune réflexion de niveau PLU 
sur l’OAP avec de possibles 
marges de recul
- aucune indication sur le niveau 
d’exposition au bruit et à la 
pollution

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2021dkpaca82.pdf
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Orange L’avis qui suit,... le projet n’a pas bougé d’une virgule, une évaluation 
environnementale non exploitée.

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/avis_mrae_plu_orange_modification_no1.pdf
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Exemple de cas par cas code de l’urbanisme : Modification n°1 du PLU de Jausiers 
(04), non soumission à EE

Points saillants : 

- extension de 1,5 ha

- zone inondable mais PAC 

- hors N 2000 et znieff

- en continuité de l’enveloppe 
urbaine

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022dkpaca119.pdf
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Exemple de cas par cas code de l’urbanisme : MEC PLU Cabasse (83) pour PV

Points saillants : 

- surface de 27 ha sur Cabasse et 
défrichement à venir

- espace de continuité écologique 
mentionné dans le SCoT

- risques forts de feux de forêt

- en partie dans le périmètre de protection 
de la retenue de Carcès

- effets cumulés avec les parcs de Vins 
sur Caramy, Brignolles et La celle
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Avis qui suit : MEC PLU Cabasse (83) pour PV

https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022apaca35.pdf
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Une nouveauté : le cas par cas ad-hoc
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Cas par cas ad-hoc avec mention tacite valant avis favorable
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Conclusion

- consultation systématique des services DDT ARS et si besoin : PNR, UD, …
- Une majorité de dossiers avec des enjeux faibles notamment sur les modifications 
simplifiées de PLU
- pour les ZAEU/EP : des dossiers plutôt de bonne qualité
-  pour les documents d’urbanisme : une analyse environnementale souvent trop 
sommaire 
- Les motifs de soumission les plus fréquents : secteurs de projets proches d’axes 
routiers (pollution de l’air), biodiversité / paysage, MEC de PLU pour des projets PV de 
grande taille, projet d’UTN importante, MEC liée à une ISDI, pollution des sols non 
explicitée,...
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 KKPP CE : les éléments nécessaires pour l’EP : R122-18 CE
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KKPP CU : es éléments nécessaires 
pour l’EP :  R 104-32 (droit commun) et R 104-35 CU (ad hoc)
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Avis conforme ou avis simple ?

- Un avis MRAe qui porte sur le contenu d’ un plan 
/programme ou d’un projet et son évaluation 
environnementale est un avis simple.

- Un avis MRAe concernant un examen au cas par cas 
plan programme « ad hoc », qui porte sur la proposition 
d’une collectivité de ne pas réaliser une évaluation 
environnementale est un avis conforme.



 

                                                           

                      MERCI DE VOTRE ATTENTION

                                                                          

 

de
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Formation des commissaires enquêteurs 
UDCE84 et CCEPA
Les cas par cas projets (P)
24/11/2022

Véronique LAMBERT
DREAL PACA
Unité évaluation environnementale
Adjointe à la cheffe d’unité – Référente Projets
 



Les différentes autorités chargées de l’examen au cas 
par cas d’un projet

Examen dit « Droit commun »

→ PRÉFET DE RÉGION

R122-3-I-3° CE

Projets du / sous MO du Ministère 
Transition écologique ou sous sa tutelle + 
Projets SNCF Réseau et filiales

→ IGEDD

R122-3-I-2° CE

Projets des / sous MO des autres Ministres 
ou leurs tutelles

→ Ministre Transition écologique (CGDD)

R122-3-I-1° CE

Modification d’une autorisation 
existante – Examen dit « ESSOC »

→ PRÉFET DE DÉPARTEMENT

(Le plus souvent)

L122-1-IV CE : « lorsque le projet consiste 
en une modification ou une extension 
d'activités, installations, ouvrages ou 
travaux qui relèvent des autorisations 
prévues aux articles L. 181-1, L. 512-7, L. 
555-1 et L. 593-7 , le maître d'ouvrage 
saisit de ce dossier l'autorité 
mentionnée à l'article L171-8 CE. »

Demande d’enregistrement ICPE – 
Examen dit « Enregistrement ICPE »

→ PRÉFET DE DÉPARTEMENT  

R122-2CE (Colonne de droite de la 
rubrique 1b) « Autres installations 
classées pour la protection de 
l'environnement soumises à 
enregistrement (pour ces installations, 
l'examen au cas par cas est réalisé 
dans les conditions et formes prévues 
à l'article L512-7-2 CE ) »
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A SAVOIR : 
D’ici un an, les seules autorités chargées de l’examen au cas par cas « Droit commun » des 

projets seront les MRAe et l’IGEDD (engagement France vers la CE du 23/09/2022)

Examen dit « Clause filet » → PRÉFET DE RÉGION R122-3-I-3° CE



A quoi sert un examen au cas par cas d’un projet ?
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L’objet d’un examen au cas par cas d’un projet est de savoir, en tenant 
compte de sa nature, de son objectif et de sa localisation (critères* en 

annexe du R122-3-1 CE) :

si tous les enjeux et les incidences potentielles sont identifiés par le 
dossier déposé

ET si toutes les mesures d’évitement et de réduction sont prises pour resp. 
les préserver et les limiter.

*y compris le cumul d’incidences avec celles d’autres projets existants ou approuvés.

24/11/2022



Exemple d’un projet soumission à étude d’impact :
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Eco-quartier de la Tête Noire 
sur la commune de Rognac (13)

Localisation

Analyse / Consultation des 
services (ARS, DDTM13, UB, 
OFB)

Décision

24/11/2022

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/f09322p0253_annexe_2_-_localisation_du_site.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/f09322p0253_ap.pdf


Exemple d’un projet dispensé d’étude d’impact :
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Construction de galeries pare-blocs 
sur la RD 900 sur la commune de Val-
d'Oronaye (04)

Localisation

Analyse / Consultation des services 
(ARS, DDT04 (OFB + anim. N2000), UB)

Décision

25 24/11/2022

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/f09322p0009_annexe_2_localisation.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/f09322p0009_ap.pdf


Exemple d’un projet soumis à étude d’impact et 
objet d’un avis MRAe :
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Equipement hydraulique des 
communes de
Mirabeau et de la Tour-d'Aigues (84)

Localisation

Analyse / Consultation des services 
(ARS, DDT84, UB)

Décision  / Recours / Avis MRAe

24/11/2022

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/a3_-_situation_-_25000.pdf
https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/f09320p0171_ap.pdf
https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2022appaca52.pdf


La part des ENR dans l’activité de l’UEE et de la 
MRAe
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PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

24/11/2022

Total des examens au cas par cas de projets ENR (parcs < 1MWc, 
ombrières, serres agricoles ouvertes,... )
2022 (à date) : 16 dont 1 soumis

Intitulé rubrique 30 de l’art. R122-2 CE modifié en juillet 2022 :
Lien site Internet DREAL - Actualités Evaluation environnementale 

Total des saisines pour avis sur projets 
exprimés en :
2020 : 84
2021 : 78
2022 : 97
2023 : 6 saisines reçues pour projets PV

2020 2021 2022
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Projets ENR objet d'un avis de la MRAe

Photovoltaïque

Hydroélectricité

Géothermie

Autres (méthanisa-
tion…)

https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/evolution-du-tableau-annexe-au-r122-2-ce-rubrique-a14661.html


Glossaire
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PROVENCE ALPES COTE D’AZUR

24/11/2022

- « ad hoc » = examen au cas par cas réalisé par la collectivité 
(nouveauté)
- ANC = assainissement non collectif
- ARS = Agence régionale de santé
- CC = carte communale
- CE = code de l’environnement
- CU= code de l’urbanisme
- CGDD = commissariat général de l’environnement et du 
développement durable
- DDTM = direction départementale des territoires et de la mer
- ENR = énergie renouvelable
- ESSOC = loi pour un État au service d'une société de 
confiance
- IGEDD = inspection générale de l’environnement et du 
développement durable
- ICPE = installation classée pour la protection de 
l’environnement

- ISDI = installation de stockage de déchets inertes
- MEC = mise en compatibilité (d’un PLU généralement)
- MRAe = mission régionale d’autorité environnementale
- OAP = orientation d’aménagement et de programmation
- OFB = office français de la biodiversité
- PAC = porter à connaissance
- PP = plan et programme. PLU par ex.
- PPR = plan de prévention des risques (PPRI = inondation et 
PPRIF = incendies de foret)
- PV = photovoltaïque
- UB = unité biodiversité de la DREAL
- UTN = unité touristique nouvelle (Loi Montagne)
- STEP = station d’épuration
- ZNIEFF = Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique 
et Floristique
- ZAEU/EP : zonage d’assainissement des eaux usées/eaux 
pluviales
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